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La solution BeneFisc pour toute la famille.

L’ASSURANCE PROTECTION 
JURIDIQUE FISCALEMENT AVANTAGEUSE*

PROTECTION JURIDIQUE

Confi ez vos litiges
à notre équipe d’experts.

Une nouvelle loi rend l’assurance 
Protection Juridique plus accessible.

PRIME

COMMENT BÉNÉFICIER
DE CET AVANTAGE FISCAL ?

Souscrivez une assurance Protection Juridique auprès
de D.A.S. (conseils juridiques, défense de vos intérêts…).

En cas de litige, D.A.S. paie les frais.

Cette nouvelle loi favorise l’accès à une protection juridique 
au plus grand nombre. Dorénavant, il est possible de 

déduire jusqu’à 124 EUR des impôts.

40% DE LA PRIME EST
DÉDUCTIBLE FISCALEMENT.

60%

40%

Vous voulez en savoir plus? 
Consultez le site www.das.be ou contactez-nous. 

4.953 EUR

Le coût moyen
d’une procédure au tribunal.

ALLÉGEZ VOS IMPÔTS.

57% 33%

Parmi la population belge,
57% a déjà été confrontée à un litige.

En Belgique, 33% des familles font appel 
à un avocat en cas de confl its.

D.A.S., LE PIONNIER EN PROTECTION JURIDIQUE

*La déduction fi scale dépend de la situation personnelle.
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Éditorial

Ce dicton populaire prend tout son sens dans la période de pandémie sanitaire 
que nous subissons actuellement. Plus précisément, je me réfère à toute la 
comédie institutionnelle relative au Covid-19. Depuis le début de cette crise, on 
est resté sur notre faim en matière d’information. Bien sûr, au début de 2020, on 
ne savait pas ce qui nous pendait sous le nez. Par la force des choses, l’informa-
tion y relative était incomplète, et personne n’en tenait rigueur à nos instances 
dirigeantes. Le confinement qui a suivi, a été accepté par une très large frange 
de la population, et c’était bien ainsi.

Par après, on a commencé à être informé de la nature de la chose. En même 
temps, le nombre important des décès de personnes infectées paraissait dans 
les journaux, et les images des télévisions montraient des enterrements sur-
réalistes, vu l’absence des proches… Après le premier confinement, l’espoir a 
commencé à pointer à l’horizon. Les laboratoires pharmaceutiques planchaient 
sur le vaccin qui allait sauver le monde. C’était bien, sauf qu’un an plus tard, après 
cette première annonce, il n’y a qu’une infime partie de la population qui a pu 
bénéficier des bienfaits du nouveau sérum. Et encore, il fallait que ce soit le bon !

Les dirigeants l’ont promis : on ira tous se faire vacciner, sauf que les vaccins 
manquent, ou arrivent en retard, ou sont mis en quarantaine sui generis par 
défaut de fabrication. La gestion de vaccination en Belgique ressemble à une 
tragicomédie ou à un mauvais scénario d’un film de série B.

Sur le terrain de la guerre sanitaire, parce que c’est une guerre, on trouve neuf 
troufions (les ministres) avec en tête un grognard. Là, où il aurait fallu avoir un 
général pour coordonner et gérer le problème, nous avons des fonctionnaires 
plus habitués à subir qu’à gérer. Et comble de tout cela, l’information distillée 
par les instances officielles fait mourir de rire les professionnels de la commu-
nication. C’est ainsi qu’à force de vouloir noyer le poisson, on nous a distillé 
des demi-morts, des moyennes mobiles de personnes hospitalisées d’une 
semaine à l’autre, le tout suivi de mesures incompréhensibles pour le commun 
des mortels. Et pire encore, on nous a promis tout et son contraire, ce qui a fait 
exploser le mental des gens et amené le pays au bord d’une explosion sociale.

On a envie de dire : pauvre pays, dirigé par des personnes de bonne volonté, 
certes, mais qui sont des professionnels de la politique et ne connaissent stric-
tement rien aux aspirations du peuple.

Une seule consolation : cela ne va pas mieux ailleurs !

D. Psallidas
Rédacteur en Chef

Il vaut mieux tourner sept fois sa langue 
dans la bouche avant de parler
Information et pandémie sanitaire
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